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ARRETE ARS Guyane n°2023/151 du 31 mai 2023 
PORTANT AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITE DE SSR POLYVALENT EN 
HOSPITALISATION COMPLETE ET SSR POLYVALENT EN HOSPITALISATION 
A TEMPS PARTIEL AVEC MENTION DE PRISE EN CHARGE DES ENFANTS ET 

ADOLESCENTS DONT ENFANTS DE 6 A 16 ANS ET DE MOINS DE 6 ANS A 
SAS CANOPEE 

 
 
 
 

La Directrice Générale 
De l’Agence Régionale de Santé de Guyane  

 
 
VU le code la santé publique et notamment les articles L 6122-1 et suivants, R 6122-23 et suivants ; 
 
VU l’article Articles R 6123-118 et R 6123-120 du code de la santé publique  
 
VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Madame Clara de BORT en qualité de 
directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane ; 
 
VU le décret n°2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activité de soins et des 
équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret no 2022-24 du 11 janvier 2022 relatif aux conditions d’implantation de l’activité de soins 
médicaux et de réadaptation ; 
 
VU l’arrêté 2022/59 du 21 mars 2022 portant révision du projet régional de santé de la Guyane 2018-
2028 par la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane ; 
 
VU l’arrêté 2022-59 du 25 mars 2022 de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane 
portant délimitation des zones du schéma régional de santé de Guyane donnant lieu à répartition des 
activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté 284/ARS/DOS de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane en date 
du 8 décembre 2022, fixant la période de dépôt des demandes d’autorisation et des demandes de 
renouvellement d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds du 26 décembre 
2022 au 26 février 2023 ; 
 
VU l’arrêté 283/ARS/DOS du 8 décembre 2023 de la directrice générale de l’agence régionale de santé 
de Guyane fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins déterminant la recevabilité des demandes 
d’autorisations des activités de soins et d’équipements matériels lourds mentionnées aux articles 
R 6122-25 et R 6122-26 du code de la santé publique pour la période de dépôt ouverte ; 
 
VU la demande présentée par SAS Canopée, représentée par Mme France Gay, son représentant 
légal, visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de SSR polyvalent en hospitalisation complète et 
SSR polyvalent en hospitalisation à temps partiel avec mention de prise en charge des enfants et 
adolescents dont enfants de 6 à 16 ans et de moins de 6 ans; 
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VU l’avis émis par la commission spécialisée de l’organisation des soins du 30 mai 2023 ; 
 
CONSIDERANT que le bilan quantitatif de l’offre de soins prévoit 1 implantation disponible d’activité de 
SSR polyvalent sur le territoire de Guyane ; 
 
CONSIDERANT que compte tenu de l’existence de 4 demandes concurrentes pour l’exercice de 
l’activité SSR polyvalent, l’agence régionale de santé est tenue de procéder à un examen comparatif 
des mérites respectifs et de la pertinence de chacune afin d’identifier le projet répondant le mieux aux 
besoins de la population sur la zone concernée, aux objectifs du SRS et aux conditions d’implantation 
et conditions techniques de fonctionnement ; 
  
CONSIDERANT la réponse à la population apportée par le promoteur qui prévoit une multitude de 
prises en charges adaptées aux différents types de population, parmi lesquelles figurent une offre HDJ 
dans les filières pédiatrie, gériatrie, obésité, neurovasculaire et des lits SSR dédiés à la prise en charge 
de l’obésité, est des patients âgés ayant des troubles neurodégénératifs ;  
 
CONSIDERANT la prise en charge des patients enfants, qui représentent plus de 37% de la population, 
et pour lesquels le promoteur est le seul parmi les dossiers concurrents à proposer une prise en charge ; 
  
CONSIDERANT la compatibilité du projet avec les orientations du SRS par le biais du développement 
d’une offre alternative à l’hospitalisation complète ; 
 
COSIDERANT le dossier du promoteur plus détaillé en terme du projet médical et des projections plus 
abouties (profils de recrutement ciblé, maquettes organisationnelles projetées) ; 
 
CONSIDERANT le capacitaire important que le promoteur prévoit d’installer ; 
 
 
 

 

 

ARRETE 

 

 

 
Article 1er : L’autorisation sollicitée par SAS Canopée, en vue d’exercer l’activité de SSR polyvalent en 
hospitalisation complète et SSR polyvalent en hospitalisation à temps partiel avec mention de prise en 
charge des enfants et adolescents dont enfants de 6 à 16 ans et de moins de 6 ans sur le futur site de 
la Clinique Canopée située dans ZAC Hibiscus est accordée ; 
 
Article 2 : L’autorisation est réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un commencement 
d’exécution dans un délai de 3 ans à compter de la notification de la présente décision et n’est pas 
achevée dans un délai de 4 ans après cette notification. 
 
Article 3 : La mise en œuvre de cette autorisation devra être déclarée sans délai au directeur général 
de l’agence régionale de santé de Guyane conformément aux articles R 6122-37 et D 6122-38 du code 
de la santé publique. 
 
Article 4 : Conformément à l’article L 6122-4 du code de santé publique, le directeur général de l’ARS 
peut décider qu’il sera fait une visite de conformité dans les six mois suivant la mise en œuvre des 
activités de soins ou la mise en service de l’équipement matériel lourd. Dans cette hypothèse, il notifie 
sa décision au titulaire de l’autorisation dans le mois suivant la réception de la déclaration de 
commencement d’activité. A défaut de notification dans ce délai, le directeur général de l’ARS est réputé 
renoncer à diligenter cette visite. 
 
Article  5 : En application des dispositions transitoires de l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 et 
du décret n° 2022-1046 du 25 juillet 2022, cette autorisation vaut jusqu’à l’intervention d’une décision 
du directeur général de l’ARS concernant une nouvelle demande d’autorisation conforme aux conditions 
techniques de fonctionnement et conditions d’implantations définies par la réglementation pour l’activité. 
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Cette demande devra être déposée lors de la première fenêtre portant sur cette activité, ouverte après 
la publication du nouveau schéma régional de santé de Guyane.  
 
 
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou, à l’égard des tiers, de sa publication d’un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé de la 
santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux, qui peut 
être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à 
compter de la notification ou de la publication de la présente décision. 
 
Article 7 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Guyane, conformément à l’article R 6122-41 du code de la santé publique. 
 
 

  La Directrice Générale de l’ARS Guyane  
  

   
    

                                Clara de Bort 
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ARRETE ARS Guyane n°2023/152 du 31 mai 2023 
PORTANT AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITE DE SSR POLYVALENT EN 

HOSPITALISATION A TEMPS PARTIEL AU CH DE CAYENNE  
 
 
 
 

La Directrice Générale 
De l’Agence Régionale de Santé de Guyane  

 
 
VU le code la santé publique et notamment les articles L 6122-1 et suivants, R 6122-23 et suivants ; 
 
VU l’article Articles R 6123-118 et R 6123-120 du code de la santé publique  
 
VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Madame Clara de BORT en qualité de 
directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane ; 
 
VU le décret n°2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activité de soins et des 
équipements matériels lourds ; 
 
VU le décret no 2022-24 du 11 janvier 2022 relatif aux conditions d’implantation de l’activité de soins 
médicaux et de réadaptation ; 
 
VU l’arrêté 2022/59 du 21 mars 2022 portant révision du projet régional de santé de la Guyane 2018-
2028 par la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane ; 
 
VU l’arrêté 2022-59 du 25 mars 2022 de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane 
portant délimitation des zones du schéma régional de santé de Guyane donnant lieu à répartition des 
activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
 
VU l’arrêté 284/ARS/DOS de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane en date 
du 8 décembre 2022, fixant la période de dépôt des demandes d’autorisation et des demandes de 
renouvellement d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds du 26 décembre 
2022 au 26 février 2023 ; 
 
VU l’arrêté 283/ARS/DOS du 8 décembre 2023 de la directrice générale de l’agence régionale de santé 
de Guyane fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins déterminant la recevabilité des demandes 
d’autorisations des activités de soins et d’équipements matériels lourds mentionnées aux articles 
R 6122-25 et R 6122-26 du code de la santé publique pour la période de dépôt ouverte ; 
 
VU la demande présentée par CH de Cayenne, visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de SSR 
polyvalent en hospitalisation à temps partiel; 
 
VU l’avis émis par la commission spécialisée de l’organisation des soins du 30 mai 2023 ; 
 
CONSIDERANT que le bilan quantitatif de l’offre de soins prévoit 1 implantation disponible d’activité de 
SSR polyvalent sur le territoire de Guyane ; 
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CONSIDERANT que compte tenu de l’existence de 4 demandes concurrentes pour l’exercice de 
l’activité SSR polyvalent, l’agence régionale de santé est tenue de procéder à un examen comparatif 
des mérites respectifs et de la pertinence de chacune afin d’identifier le projet répondant le mieux aux 
besoins de la population sur la zone concernée, aux objectifs du SRS et aux conditions d’implantation 
et conditions techniques de fonctionnement ; 
  
CONSIDERANT la volonté du promoteur à augmenter le capacitaire SSR installé dans le secteur public 
par le biais de développement de l’activité ambulatoire dédié aux patients qui ne relèvent pas d’une 
hospitalisation complète ;  
 
CONSIDERANT l’existence de l’autorisation déjà déployée en SSR polyvalent en hospitalisation 
complète ;  
 
CONSIDERANT la file active existante et des profils patients identifiés par le promoteur qui sont 
aujourd’hui accueillis en interne et peuvent demain relever de la prise en charge ambulatoire ;  
 
CONSIDERANT la compatibilité du projet avec les orientations du SRS par le biais du développement 
d’une offre alternative à l’hospitalisation complète et d’un virage ambulatoire ; 
 
COSIDERANT la réponse satisfaisante aux conditions techniques d’installation et du fonctionnement 
par le promoteur, qui fournit le plan des locaux détaillé, la projection des ressources suffisantes pour 
réaliser l’activité HC et HDJ, le détail de la prise en charge HDJ et les modalités d’orientation du patient 
vers le HC ou HDJ (commission d’admission hebdomadaire) 
 
 
 

 

ARRETE 
 

 

 
Article 1er : L’autorisation sollicitée par le CH de Cayenne, en vue d’exercer l’activité de SSR polyvalent 
en hospitalisation à temps partiel sur son site principal est accordée ; 
 
N° FINESS de l’établissement : 970 300 026 
 
Article 2 : L’autorisation est réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un commencement 
d’exécution dans un délai de 3 ans à compter de la notification de la présente décision et n’est pas 
achevée dans un délai de 4 ans après cette notification. 
 
Article 3 : La mise en œuvre de cette autorisation devra être déclarée sans délai au directeur général 
de l’agence régionale de santé de Guyane conformément aux articles R 6122-37 et D 6122-38 du code 
de la santé publique. 
 
Article 4 : Conformément à l’article L 6122-4 du code de santé publique, le directeur général de l’ARS 
peut décider qu’il sera fait une visite de conformité dans les six mois suivant la mise en œuvre des 
activités de soins ou la mise en service de l’équipement matériel lourd. Dans cette hypothèse, il notifie 
sa décision au titulaire de l’autorisation dans le mois suivant la réception de la déclaration de 
commencement d’activité. A défaut de notification dans ce délai, le directeur général de l’ARS est réputé 
renoncer à diligenter cette visite. 
 
Article 5 : En application des dispositions transitoires de l’ordonnance n°2021-583 du 12 mai 2021 et 
du décret n° 2022-1046 du 25 juillet 2022, cette autorisation vaut jusqu’à l’intervention d’une décision 
du directeur général de l’ARS concernant une nouvelle demande d’autorisation conforme aux conditions 
techniques de fonctionnement et conditions d’implantations définies par la réglementation pour l’activité. 
Cette demande devra être déposée lors de la première fenêtre portant sur cette activité, ouverte après 
la publication du nouveau schéma régional de santé de Guyane.  
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Article 6 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou, à l’égard des tiers, de sa publication d’un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé de la 
santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux, qui peut 
être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à 
compter de la notification ou de la publication de la présente décision. 
 
Article 7 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Guyane, conformément à l’article R 6122-41 du code de la santé publique. 
 

La Directrice Générale de l’ARS Guyane  
  

   
    

                                Clara de Bort 
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 Cayenne, 31 mai 2023 

 

DECISION N° 11 

 

Objet : Refus d’autorisation d’exercer l’activité de SSR polyvalent en hospitalisation complète à 
Guyaverum 

 

VU le code la santé publique et notamment les articles L 6122-1 et suivants, R 6122-23 et suivants ; 
VU l’article Articles R 6123-118 et R 6123-120 du code de la santé publique  
VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Madame Clara de BORT en qualité de 
directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane ; 
VU le décret n°2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activité de soins et des 
équipements matériels lourds ; 
VU le décret no 2022-24 du 11 janvier 2022 relatif aux conditions d’implantation de l’activité de soins 
médicaux et de réadaptation ; 
VU l’arrêté 2022/59 du 21 mars 2022 portant révision du projet régional de santé de la Guyane 2018-
2028 par la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane ; 
VU l’arrêté 2022-59 du 25 mars 2022 de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane 
portant délimitation des zones du schéma régional de santé de Guyane donnant lieu à répartition des 
activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
VU l’arrêté 284/ARS/DOS de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane en date 
du 8 décembre 2022, fixant la période de dépôt des demandes d’autorisation et des demandes de 
renouvellement d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds du 26 décembre 
2022 au 26 février 2023 ; 
VU l’arrêté 283/ARS/DOS du 8 décembre 2023 de la directrice générale de l’agence régionale de santé 
de Guyane fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins déterminant la recevabilité des demandes 
d’autorisations des activités de soins et d’équipements matériels lourds mentionnées aux articles 
R 6122-25 et R 6122-26 du code de la santé publique pour la période de dépôt ouverte ; 
VU la demande présentée par SAS Guyaverum, visant à obtenir l’autorisation d’exercer l’activité de 
SSR polyvalent en hospitalisation complète; 
VU l’avis émis par la commission spécialisée de l’organisation des soins du 30 mai 2023 ; 
 
CONSIDERANT que le bilan quantitatif de l’offre de soins prévoit 1 implantation disponible d’activité de 
SSR polyvalent sur le territoire de Guyane ; 
 
CONSIDERANT que compte tenu de l’existence de 4 demandes concurrentes pour l’exercice de 
l’activité SSR polyvalent, l’agence régionale de santé est tenue de procéder à un examen comparatif 
des mérites respectifs et de la pertinence de chacune afin d’identifier le projet répondant le mieux aux 
besoins de la population sur la zone concernée, aux objectifs du SRS et aux conditions d’implantation 
et conditions techniques de fonctionnement; 
 
CONSIDERANT que le projet ne répond pas aux besoins de la population guyanaise en absence du 
projet médical et d’une analyse de la population cible, qui rendent la réponse du promoteur générique    
 
CONSIDERANT la compatibilité du projet aux objectifs du SRS-PRS suivants : développement de l’offre 
à l’ouest du territoire réputé sous-équipé et proposition d’une collaboration public/privé ; 
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CONSIDERANT que le projet ne satisfait pas aux conditions techniques de fonctionnement, car le 
promoteur ne fournit pas le plan des locaux adaptés au projet décrit, ne précise pas l’accès des patients 
aux plateaux médicotechniques, ne décrit pas le fonctionnement opérationnel de l’astreinte et ne 
distingue pas le personnel de jour du personnel de nuit ; 
 
CONSIDERANT que le promoteur ne présente pas les charges en exhaustivité (charges liées à la 
restauration et à l’accès aux plateaux médicotechniques et charge liées à la structures manquants), la 
viabilité économique n’est pas démontrée ; 
 
CONSIDERANT que le promoteur ne précise pas comment il prévoit d’inciter les professionnels à venir 
s’installer à Saint Laurent du Maroni ce qui est un vrai défi du territoire. 
 
 
DECIDE 
 
 
Article 1er : L’autorisation sollicitée par SAS Guyaverum, en vue d’exercer l’activité de SSR polyvalent 
en hospitalisation complète sur son futur site à Saint Laurent du Maroni est refusée ; 
 
Article 2 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

ou, à l’égard des tiers, de sa publication d’un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé de la 

santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux, qui peut 

être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à 

compter de la notification ou de la publication de la présente décision. 

Article 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Guyane, conformément à l’article R 6122-41 du code de la santé publique. 

 

  La Directrice Générale de l’ARS Guyane  
  

   
    

                                Clara de Bort 
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 Cayenne, 31 mai 2023 

 

DECISION N°12 

 

Objet : Refus d’autorisation d’exercer l’activité de SSR polyvalent en hospitalisation complète e 
en hospitalisation en temps partiel à la Clinique du Manoir en Berry 

 

VU le code la santé publique et notamment les articles L 6122-1 et suivants, R 6122-23 et suivants ; 
VU l’article Articles R 6123-118 et R 6123-120  du code de la santé publique  
VU l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Madame Clara de BORT en qualité de 
directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane ; 
VU le décret n°2021-974 du 22 juillet 2021 relatif au régime des autorisations d’activité de soins et des 
équipements matériels lourds ; 
VU le décret no 2022-24 du 11 janvier 2022 relatif aux conditions d’implantation de l’activité de soins 
médicaux et de réadaptation ; 
VU l’arrêté 2022/59 du 21 mars 2022 portant révision du projet régional de santé de la Guyane 2018-
2028 par la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane ; 
VU l’arrêté 2022-59 du 25 mars 2022 de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane 
portant délimitation des zones du schéma régional de santé de Guyane donnant lieu à répartition des 
activités de soins et des équipements matériels lourds ; 
VU l’arrêté 284/ARS/DOS de la directrice générale de l’agence régionale de santé de Guyane en date 
du 8 décembre 2022, fixant la période de dépôt des demandes d’autorisation et des demandes de 
renouvellement d’autorisation d’activités de soins et d’équipements matériels lourds du 26 décembre 
2022 au 26 février 2023 ; 
VU l’arrêté 283/ARS/DOS du 8 décembre 2023 de la directrice générale de l’agence régionale de santé 
de Guyane fixant le bilan quantitatif de l’offre de soins déterminant la recevabilité des demandes 
d’autorisations des activités de soins et d’équipements matériels lourds mentionnées aux articles 
R 6122-25 et R 6122-26 du code de la santé publique pour la période de dépôt ouverte ; 
VU la demande présentée par la Clinique du Manoir en Berry, visant à obtenir l’autorisation d’exercer 
l’activité de SSR polyvalent en hospitalisation complète et en hospitalisation partielle; 
VU l’avis émis par la commission spécialisée de l’organisation des soins du 30 mai 2023 ; 
 
CONSIDERANT que le bilan quantitatif de l’offre de soins prévoit 1 implantation disponible d’activité de 
SSR polyvalent sur le territoire de Guyane ; 
 
CONSIDERANT que compte tenu de l’existence de 4 demandes concurrentes pour l’exercice de 
l’activité SSR polyvalent, l’agence régionale de santé est tenue de procéder à un examen comparatif 
des mérites respectifs et de la pertinence de chacune afin d’identifier le projet répondant le mieux aux 
besoins de la population sur la zone concernée, aux objectifs du SRS et aux conditions d’implantation 
et conditions techniques de fonctionnement; 
 
CONSIDERANT le manque de réponse aux besoins de population par le promoteur, qui n’identifie ni le 
public cible, ni les acteurs locaux impliqués dans les filières 
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CONSIDERANT que le promoteur identifie les prescripteurs hexagonaux sans approfondir la question 
des prescripteurs guyanais notamment des établissements MCO en Guyane ce qui représente un risque 
de rupture de prise en charge de la population locale ;  
 
CONSIDERANT la compatibilité du projet avec les orientations du SRS par le biais du développement 
d’une offre alternative à l’hospitalisation complète et d’un virage ambulatoire ; 
 
CONSIDERANT que le projet ne satisfait pas les conditions techniques d’installation et de 
fonctionnement, notamment par l’absence d’un plan architectural des locaux d’installation adapté aux 
projet décrit, l’insuffisance des ressources humaines projetées pour assurer la permanence des soins, 
l’absence d’adaptation des ressources humaines à la projection d’activité en croissance, le manque 
d’information sur le fonctionnement de l’HDJ ;  
 
CONSIDERANT qu’en comparaison avec d’autres dossiers, le promoteur ne précise pas des modalités 
de fonctionnement de l’astreinte (temps médical dédié), des plannings organisationnels, de l’éducation 
thérapeutique (aucun effectif dédié)  
 
 

 
DECIDE 

 
 
Article 1er : L’autorisation sollicitée par la Clinique du Manoir en Berry, en vue d’exercer l’activité de 
SSR polyvalent en hospitalisation complète et en hospitalisation partielle sur son futur site à Remire-
Montjoly est refusée ; 
 
Article 2 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification 

ou, à l’égard des tiers, de sa publication d’un recours hiérarchique auprès du Ministre chargé de la 

santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux, qui peut 

être formé devant le tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à 

compter de la notification ou de la publication de la présente décision. 

Article 3 : La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Guyane, conformément à l’article R 6122-41 du code de la santé publique. 

 

   
   

 La Directrice Générale de l’ARS Guyane  
  

   
    

                                Clara de Bort 
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